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 Préambule

L'objectif  de  la  note  de  synthèse  est  de  présenter  l'objet  de  la  modification  du  PPRN,  les
évolutions apportées et l'exposé de leurs motifs.

La modification du Plan de Prévention des Risques Naturels prévisibles (PPRN) de Corenc, objet
du présent dossier, est réalisée en application de l'article L562-1, des 2 premiers alinéas de l'article
L562-3 et des articles L562-4-1-II et L562-8 du code de l'environnement (partie législative) et des
articles  R 562-1,  R562-3 à  5,  R562-7,  R562-10-1 et  R 562-10-2 du code de l'environnement
(partie réglementaire). Le contenu de ces articles est rappelé ci-après dans la présente note.

 1   Présentation de la modification du PPRN

 1.1 Prescription et objet et portée de la modification 

Le  Plan  de  Prévention  des  Risques  Naturels  prévisibles  (PPRN)  de  Corenc  a  été  établi  en
application de la loi n°95-101 du 2 février 1995 et du décret n°95-1089 du 5 octobre 1995.  La
version initiale du PPRN, en vigueur antérieurement à la présente modification, a été approuvée
par l'arrêté préfectoral n°2006-11286 du 14 décembre 2006.

La  présente  modification  a  été  prescrite  sur  la  commune  de  Corenc  par  arrêté  préfectoral
n°2012076-0012 du 16 mars 2012 ci-joint.

Son objet est limité : 
- à la prise en compte de la décision de la cour administrative d'appel de Lyon qui fait injonction
au préfet  de  l'Isère  de procéder  à  la  modification  du  plan  de  prévention  des  risques  naturels
prévisibles sur la commune de Corenc afin de classer l'intégralité de la parcelle AB n°190 en zone
bleue d'exposition  au risque torrentiel 
- au territoire compris à l'intérieur du périmètre défini par le plan joint à l'arrêté rappelé par la
carte n°1du présent document. 

Les  évolutions  du  PPRN  initial  concernent  le  zonage  réglementaire.  Le  règlement  n'est  pas
modifié car le nouveau zonage réglementaire ne fait pas appel à des types de zones autres que
ceux existants et donc déjà réglementés dans le PPRN initial. 

La modification est basée sur l'arrêt de la COUR ADMINISTRATIVE D'APPEL DE LYON du
25 octobre 2011 jointe en annexe de la présente note.
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Carte n°1 : plan de situation de la modification 

Localisation approximative de la parcelle 

Périmètre de la parcelle objet de la modification
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 1.2 Portée de la modification 

Portée générale     :

L'article  L562-4 du code de  l’environnement  précise  que  « le  plan  de  prévention  des  risques
naturels prévisibles approuvé vaut servitude d'utilité publique. Il est annexé au plan d'occupation
des sols, conformément à l'article L 126-1 du Code de l'Urbanisme. »
Le  PPRN valant  servitude  d'utilité  publique,  ses  prescriptions  doivent  être  respectées  par  les
documents  d'urbanisme  (PLU,  SCOT,  etc.)  et  par  les  autorisations  d'urbanisme  (permis  de
construire, d'aménager, etc .).

Portée particulière

A  l'intérieur  du  territoire  objet  de  la  modification,  la  nouvelle  cartographie  du  zonage
réglementaire dite « après modification » du présent dossier remplace celle du PPRN initial une
fois la modification approuvée. 
Le règlement est inchangé.

En dehors du territoire objet de la modification, le contenu du PPRN initial reste applicable.

 1.3 Contenu du dossier de modification du PPRN

Le présent dossier se compose : 
• de la présente note de synthèse,  qui détaille l’ensemble des modifications apportées au

dossier initial de PPRN, accompagnée de ses annexes :
• arrêté préfectoral n°2012076-0012 du 16 mars 2012 prescrivant une modification

du Plan de Prévention des Risques Naturels prévisibles de la commune de Corenc 
• arrêt de la cour administrative d'appel de Lyon notifiée le 25/10/2011 à Monsieur le

Préfet 
• des documents cartographiques suivants comprenant le secteur objet de la modification :

- les plans applicables avant modification :
• zonage réglementaire du risque (au 1/10 000 sur fond topographique)
• zonage réglementaire du risque (au 1/5 000 sur fond cadastral)

- les plans applicables après modification 
• zonage réglementaire du risque (au 1/5 000 sur fond cadastral complété par un

agrandissement au 1/1500 sur le même fond)
• du règlement, identique à celui de la version avant modification

 1.4 Limites géographiques de la modification

La modification du PPRN porte sur des modifications cartographiques limitées au secteur cité par
l'arrêté préfectoral de prescription et dont le périmètre est présenté par la carte n°1 de la présente
note.
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 2   Rappels généraux relatifs aux PPRN et à leurs modifications

 2.1 Objet d'un PPRN

Les  objectifs  des  P.P.R.N.  sont  définis  par  le  code  de l’environnement  et  notamment  par  ses
articles L 562-1 et L 562-8 :

Article L 562-1 : « I - L'État élabore et met en application des Plans de Prévention des Risques
naturels  prévisibles  tels  que  les  inondations,  les  mouvements  de  terrain,  les  avalanches,  les
incendies de forêt, les séismes, les éruptions volcaniques, les tempêtes ou les cyclones.

II - Ces plans ont pour objet en tant que de besoin :

1° De délimiter les zones exposées aux risques, en tenant compte de la nature et de l'intensité du
risque encouru, d'y interdire tout type de construction, d'ouvrage, d'aménagement ou d'exploitation
agricole, forestière, artisanale, commerciale ou industrielle ou, dans le cas où des constructions,
ouvrages,  aménagements  ou  exploitations  agricoles,  forestières,  artisanales,  commerciales  ou
industrielles, notamment afin de ne pas aggraver le risque pour les vies humaines pourraient y être
autorisés, prescrire les conditions dans lesquelles ils doivent être réalisés, utilisés ou exploités ;

2°  De  délimiter  les  zones  qui  ne  sont  pas  directement  exposées  aux  risques  mais  où  des
constructions,  des  ouvrages,  des  aménagements  ou  des  exploitations  agricoles,  forestières,
artisanales,  commerciales  ou industrielles  pourraient  aggraver  des  risques  ou en provoquer  de
nouveaux et y prévoir des mesures d'interdiction ou des prescriptions telles que prévues au 1° ;

3° De définir les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui doivent être prises,
dans les zones mentionnées au 1° et au 2°, par les collectivités publiques dans le cadre de leurs
compétences, ainsi que celles qui peuvent incomber aux particuliers ;

4° De définir, dans les zones mentionnées au 1° et au 2°, les mesures relatives à l'aménagement,
l'utilisation ou l'exploitation des constructions, des ouvrages, des espaces mis en culture ou plantés
existants à la date de l'approbation du plan qui doivent être prises par les propriétaires, exploitants
ou utilisateurs. »

Article L 562-8 : « Dans les parties submersibles des vallées et dans les autres zones inondables,
les  plans de prévention des risques naturels  prévisibles  définissent,  en tant  que de besoin,  les
interdictions et les prescriptions techniques à respecter afin d'assurer le libre écoulement des eaux
et la conservation, la restauration ou l'extension des champs d'inondation ».

 2.2 Contenu d'un PPRN

Il est précisé par les articles R562-3 à R562-5 du code de l'environnement :

Article R562-3  : 
« Le dossier de projet de plan comprend :
1° Une note de présentation indiquant le secteur géographique concerné, la nature des phénomènes
naturels pris en compte et leurs conséquences possibles, compte tenu de l'état des connaissances ;
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2° Un ou plusieurs documents graphiques délimitant les zones mentionnées aux 1° et 2° du II de 
l'article L. 562-1 ;
3° Un règlement précisant, en tant que de besoin :
a) Les mesures d'interdiction et les prescriptions applicables dans chacune de ces zones en vertu 
des 1° et 2° du II de l'article L. 562-1 ;
b) Les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde mentionnées au 3° du II de l'article 
L. 562-1 et les mesures relatives à l'aménagement, l'utilisation ou l'exploitation des constructions, 
des ouvrages, des espaces mis en culture ou plantés existant à la date de l'approbation du plan, 
mentionnées au 4° de ce même II. Le règlement mentionne, le cas échéant, celles de ces mesures 
dont la mise en oeuvre est obligatoire et le délai fixé pour celle-ci. »

Article R562-4 :
« I. - En application du 3° du II de l'article L. 562-1, le plan peut notamment :
1° Définir des règles relatives aux réseaux et infrastructures publics desservant son secteur 
d'application et visant à faciliter les éventuelles mesures d'évacuation ou l'intervention des 
secours ;
2° Prescrire aux particuliers ou à leurs groupements la réalisation de travaux contribuant à la 
prévention des risques et leur confier la gestion de dispositifs de prévention des risques ou 
d'intervention en cas de survenance des phénomènes considérés ;
3° Subordonner la réalisation de constructions ou d'aménagements nouveaux à la constitution 
d'associations syndicales chargées de certains travaux nécessaires à la prévention des risques, 
notamment l'entretien des espaces et, le cas échéant, la réalisation ou l'acquisition, la gestion et le 
maintien en condition d'ouvrages ou de matériels.
II. - Le plan indique si la réalisation de ces mesures est rendue obligatoire et, si elle l'est, dans quel
délai. »

Article R562-5     :
« I. - En application du 4° du II de l'article L. 562-1, pour les constructions, les ouvrages ou les 
espaces mis en culture ou plantés, existant à sa date d'approbation, le plan peut définir des mesures
de prévention, de protection et de sauvegarde.
Toutefois, le plan ne peut pas interdire les travaux d'entretien et de gestion courants des bâtiments 
implantés antérieurement à l'approbation du plan ou, le cas échéant, à la publication de l'arrêté 
mentionné à l'article R. 562-6, notamment les aménagements internes, les traitements de façade et 
la réfection des toitures, sauf s'ils augmentent les risques ou en créent de nouveaux, ou conduisent 
à une augmentation de la population exposée.
II. - Les mesures prévues au I peuvent être rendues obligatoires dans un délai de cinq ans pouvant 
être réduit en cas d'urgence.
III. - En outre, les travaux de prévention imposés à des biens construits ou aménagés 
conformément aux dispositions du code de l'urbanisme avant l'approbation du plan et mis à la 
charge des propriétaires, exploitants ou utilisateurs ne peuvent porter que sur des aménagements 
limités dont le coût est inférieur à 10 % de la valeur vénale ou estimée du bien à la date 
d'approbation du plan. »

 2.3 Modification d'un PPRN

L'article L562-4-1-II du code de l’environnement institue la possibilité de modification d'un PPRN
et définit les conditions d'utilisation de la procédure correspondante : 

« Le plan de prévention des risques naturels prévisibles peut également être modifié. La procédure
de modification est utilisée à condition que la modification envisagée ne porte pas atteinte à 
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l'économie générale du plan. Le dernier alinéa de l'article L. 562-3 n'est pas applicable à la 
modification. Aux lieu et place de l'enquête publique, le projet de modification et l'exposé de ses 
motifs sont portés à la connaissance du public en vue de permettre à ce dernier de formuler des 
observations pendant le délai d'un mois précédant l'approbation par le préfet de la modification. »

L'article R562-10-1 du code de l’environnement apporte les précisions suivantes :

« Le plan de prévention des risques naturels prévisibles peut être modifié à condition que la 
modification envisagée ne porte pas atteinte à l'économie générale du plan. La procédure de 
modification peut notamment être utilisée pour  :
a) Rectifier une erreur matérielle ;
b) Modifier un élément mineur du règlement ou de la note de présentation ;
c) Modifier les documents graphiques délimitant les zones mentionnées aux 1° et 2° du II de 
l'article L562-1, pour prendre en compte un changement dans les circonstances de fait. »

 2.4 Modalités réglementaires de la modification d'un PPRN

L'article  R562-10-2  du  code  de  l'environnement  précise  les  modalités  de  la  procédure  de
modification d'un PPRN :

« I.  ― La modification  est  prescrite  par  un arrêté  préfectoral.  Cet  arrêté  précise  l'objet  de la
modification,  définit  les modalités  de la  concertation et  de l'association  des communes et  des
établissements publics de coopération intercommunale concernés, et indique le lieu et les heures
où le public pourra consulter le dossier et  formuler  des observations.  Cet arrêté est  publié  en
caractères apparents dans un journal diffusé dans le département et affiché dans chaque mairie et
au  siège  de  chaque  établissement  public  de  coopération  intercommunale  compétent  pour
l'élaboration des documents d'urbanisme sur le territoire desquels le plan est applicable. L'arrêté
est publié huit jours au moins avant le début de la mise à disposition du public et affiché dans le
même délai et pendant toute la durée de la mise à disposition. 

II.  ―  Seuls  sont  associés  les  communes  et  les  établissements  publics  de  coopération
intercommunale concernés et la concertation et les consultations sont effectuées dans les seules
communes sur le territoire desquelles la modification est prescrite. Le projet de modification et
l'exposé de ses motifs sont mis à la disposition du public en mairie des communes concernées. Le
public peut formuler ses observations dans un registre ouvert à cet effet. 

III. ― La modification est approuvée par un arrêté préfectoral qui fait l'objet d'une publicité et
d'un affichage dans les conditions prévues au premier alinéa de l'article R562-9. »

L'article R562-7 est  également applicable à la procédure de modification d'un PPRN  : 

« Le projet de plan de prévention des risques naturels prévisibles est soumis à l'avis des conseils
municipaux des communes et des organes délibérants des établissements publics de coopération
intercommunale compétents pour l'élaboration des documents d'urbanisme dont le territoire est
couvert, en tout ou partie, par le plan.
Si le projet de plan contient des mesures de prévention des incendies de forêt ou de leurs effets ou 
des mesures de prévention, de protection et de sauvegarde relevant de la compétence des 
départements et des régions, ces dispositions sont soumises à l'avis des organes délibérants de ces 
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collectivités territoriales. Les services départementaux d'incendie et de secours intéressés sont 
consultés sur les mesures de prévention des incendies de forêt ou de leurs effets.
Si le projet de plan concerne des terrains agricoles ou forestiers, les dispositions relatives à ces 
terrains sont soumises à l'avis de la chambre d'agriculture et du centre national de la propriété 
forestière.
Tout avis demandé en application des trois alinéas ci-dessus qui n'est pas rendu dans un délai de 
deux mois à compter de la réception de la demande est réputé favorable. »

Les avis de la commune de la Corenc, de la communauté d'agglomération de Grenoble-Alpes-
Métropole, de la chambre d'agriculture de l'Isère, du centre national de la propriété forestière et de
l'établissement public du SCOT de la région urbaine de Grenoble ont été sollicités en application
de cet  article  en  parallèle  à  la  consultation  par  mise  à  disposition  du  dossier  en  mairie  pour
observations.

 3   Présentation  des  éléments  ayant  motivés  la  procédure  de
modification 

Monsieur GAUDE, propriétaire  à Corenc de parcelles  non bâties  cadastrées  AB n°189 et  AB
n°190 a demandé auprès du Tribunal administratif de Grenoble l'annulation de l'arrêté préfectoral
du 14 décembre 2006 approuvant le PPRN de Corenc au motif qu'il classe une partie desdites
parcelles en zone rouge d'interdiction de construction sauf exceptions.

Le Tribunal administratif de Grenoble a rejeté cette demande en date du 17 septembre 2009.

Monsieur GAUDE a fait appel de cette décision auprès de la Cour administrative d'appel de Lyon
le 28 mai 2010 pour notamment : 
-demander l'annulation du jugement du Tribunal administratif de Grenoble, 
-demander  l'annulation  de l'arrêté  préfectoral  approuvant  le  PPRN en tant  qu'il  classe lesdites
parcelles en zone rouge 
-faire injonction au préfet de classer lesdites parcelles en zone de faibles contraintes.

La  Cour administrative d'appel :
- a décidé l'annulation de l'arrêté préfectoral du 14 décembre 2006 portant approbation du plan de
prévention des risques naturels prévisibles en tant qu'il classe la parcelle n°190 en zone rouge RT 
- a fait injonction au préfet de l'Isère de procéder dans un délai de 6 mois à la modification du
PPRN afin de classer l'intégralité de la parcelle AB n°190 en zone bleue d’exposition au risque
d’écoulement torrentiel.

 4   Justification du choix de la procédure de modification

De nouveaux éléments  (nouvelles  études,  réalisation  de protections,  décisions  de justice,  etc.)
peuvent justifier de faire évoluer l’affichage des aléas et des risques par un PPRN.

L’article R 562-10-1 du code de l’environnement précise que la procédure de modification peut
être  utilisée  dans  ce  but  à  condition  que  les  changements  apportés  ne  portent  pas  atteinte  à
l'économie  générale  du  plan.  A défaut  de  respect  de  cette  condition,  il  convient  d'utiliser  la
procédure de révision pour pouvoir faire évoluer le contenu d'un PPRN.
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L'arrêt  de  la  cours  administrative  d'appel  de  Lyon  rentre  dans  le  champ  d'utilisation  de  la
procédure de modification car il a des répercussions sur un territoire dont l'étendue représente une
faible proportion de celui objet du PPRN de Corenc et il ne porte donc pas atteinte à l'économie
générale du PPRN.

 5   Les changements apportés à la carte des aléas et leur motivation

Aucun changement n'a été apporté à la carte des aléas du PPRN car d'une part la modification
n'apparaîtrait pas de façon lisible à l'échelle de la carte (1/10000) et d'autre part la demande de la
cour administrative d'appel de Lyon porte seulement sur la modification du zonage réglementaire.
En théorie,  la  modification  du zonage réglementaire  demandée  par  la  cour  correspondrait,  en
terme d'aléa, au passage d'un aléa fort de crue torrentielle T3 à un aléa faible de crue torrentielle
T1.

 6  Les changements apportés au zonage réglementaire et leur 
motivation

Extrait cadastral permettant de localiser les parcelles AB n°189 et AB n°190
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La Cour administrative d'appel de Lyon a considéré que Monsieur Gaude n'apporte aucun élément
de nature à remettre en cause le bien fondé du classement de la parcelle AB n°189 en zones rouges
de glissement de terrain (RG) et d’écoulements torrentiels (RT).
Par conséquent aucune modification n'a été apportée au zonage réglementaire de la parcelle
AB n°189.

La Cour a considéré que le classement de la parcelle AB n°190 en zone RG ne peut être regardé
comme entaché d'erreur manifeste d'appréciation.
Par conséquent la zone rouge RG de la parcelle AB n°190 n'a pas été modifiée.

La Cour a décidé l'annulation de l'arrêté préfectoral du 14 décembre 2006 portant approbation du
plan de prévention des risques naturels prévisibles en tant qu'il classe la parcelle AB n° 190 en
zone rouge RT et a fait injonction au préfet de l'Isère de procéder à la modification du PPRN afin
de  classer  l'intégralité  de  la  parcelle  AB  n°  190  en  zone  bleue  d'exposition  au  risque
d’écoulements torrentiels. La Cour n'a pas précisé quel type de zone bleue devait être appliqué à la
parcelle.
Dans le PPRN de Corenc il en existe 2 types (cf p53 du rapport de présentation du PPRN) : 
-la zone Bt0 correspondant à une zone bleue exposée à un risque de crue des torrents et ruisseaux
torrentiels  nécessitant  notamment l'entretien d'ouvrages d’entonnement  dans le collecteur  d'eau
pluviale
- la zone Bt1 : zone bleue exposée à un risque faible de crues des torrents et ruisseaux torrentiels
nécessitant un renforcement des structures , une limitation des ouvertures sur les façades exposées.
Il  a été choisi de classer la parcelle en Bt1 dans la mesure où elle n'est  pas concernée par la
nécessité d'entretien d'un ouvrage d'entonnement.
Par conséquent la zone rouge RT de la parcelle AB n°190 a été supprimée et l'ensemble de la
parcelle AB n°190 a été classée en zone bleue Bt1.

La cour ne s'est pas prononcé sur la zone bleue de ruissellement sur versant Bv, par conséquent
aucune modification n'a été apportée à la zone Bv.
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Extrait  de  la  carte  de  zonage
réglementaire du PPRN initial du 14
décembre 2006

La partie hachurée en rouge montre
la  partie  antérieurement  classée  en
RT objet de la modification 

Extrait  de  la  carte  de  zonage
réglementaire  modifiée  suite  à  la
décision  de  la  Cour  administrative
d'appel  :  classement  de  l'intégralité
de la parcelle AB n°190 en zone bleue
d'exposition au risque d’écoulements
torrentiels
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 7   Liste des annexes

1 – Arrêté n° 2012076-0012 du 16 mars 2012 prescrivant une modification du Plan
de  Prévention  des  Risques  Naturels  prévisibles  de  la  commune  de  Corenc  en
conséquence d'une décision de justice.

2 – Arrêt de la cour administrative d'appel de Lyon notifiée le 25/10/2011
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